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Bande CB
Question écrite n° 5277

Texte de la question

M. Jean-Pierre Abelin attire l'attention de M. le ministre du budget sur les difficultes rencontrees par les
possesseurs de materiel CB, ou par ceux qui desirent s'en rendre acquereurs. En effet, la modification du
systeme de taxation de ce type de materiel n'a pas ete accompagnee de l'information necessaire aupres des
consommateurs, des commercants et des forces de l'ordre. L'utilisateur ne sait souvent pas si la taxe existe
reellement, si elle a ete acquittee a la source au moment de l'achat, si le commercant est en charge de la verser
et de l'integrer au prix de vente. Ce manque d'information entrainant des imprecisions pouvant laisser place a
des indelicatesses ou des abus, il lui demande de bien vouloir lui preciser les modalites d'acquittement de cette
taxe et d'en informer rapidement toutes les parties concernees.

Texte de la réponse

L'article 83 de la loi de finances rectificative pour 1992 a fixe, dans un souci de meilleure efficacite, de nouvelles
modalites d'application et de recouvrement de la taxe sur les postes CB. Cette taxe, qui etait auparavant payee
par l'utilisateur, est due desormais par les fabricants, les importateurs ou les personnes qui realisent des
acquisitions intracommunautaires a raison de leurs ventes en France de ces appareils ainsi que par les
representants fiscaux des entreprises etrangeres. Ces nouvelles dispositions constituent une simplification pour
l'usager. Apres consultation des professionnels, une circulaire commentant le nouveau dispositif a ete publiee
au Bulletin officiel des impots le 3 fevrier 1993. Cela etant, les modalites selon lesquelles les redevables
repercutent le cout de la taxe a leurs clients relevent exclusivement du domaine contractuel dans lequel
l'administration n'a pas a s'immiscer. Il apparait neanmoins que le nouveau dispositif est maintenant largement
connu des professionnels et que les difficultes evoquees par l'honorable parlementaire pour les utilisateurs
devraient disparaitre. Par ailleurs, pour tenir compte des remarques faites par les professionnels, le projet de loi
de finances rectificative pour 1993 contient une disposition qui amenage le montant de la taxe et ses modalites
de paiement.
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